Réunion de l’Intergroupe « Chasse durable, biodiversité et activités rurales » (14/12/2005)
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L’Intergroupe “Chasse durable, Biodiversité & Activités rurales” au P.E. a débattu à Strasbourg de l’impact des espèces exotiques envahissantes sur la biodiversité, qui sont la menace la plus importante après la destruction des habitats. 

De telles espèces de faune et de flore sont effectivement responsables de l’extinction des espèces indigènes et de la détérioration des écosystèmes, et occasionnent ainsi d’importants dégâts socio-économiques (par ex. pour l’agriculture et la sylviculture).

Deux représentants de l’Initiative pour l’Ecureuil Gris ont informé les Députés européens de la prolifération de l’écureuil gris d’Amérique du nord au RU, en Irlande et dans le Nord de l’Italie, qui résulte en la disparition progressive de l’Ecureuil roux d’Europe indigène, et en des dégâts aux arbres et nids d’oiseaux. Si un programme d’éradication (par ex. via une immuno-contraception) n’est pas rapidement mis en application, les Ecureuils gris auront un impact dévastateur d’envergure continentale. 
Il n’existe pas de législation UE spécifique pour s’attaquer à ce problème, mais l’UE pourrait co-financer des recherches pour le développement de  techniques d’éradication sélectives des espèces envahissantes. D’un autre côté; le Conseil de l’Europe a traité de ce problème de long en large lors de sa Convention de BERNE, demandant au Parties de “contrôler strictement l’introduction d’espèces non indigènes ” et les a encouragés à adopter une politique plus active visant à éviter de nouvelles invasions ou à éradiquer rapidement les espèces exotiques qui viennent de s’établir. Le Conseil de l’Europe a également adopté des Recommandations visant des espèces exotiques envahissantes spécifiques (par ex. Erismature rousse, Ecureuil gris).
